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M algré que l’automne frappe déjà à notre porte, force 

est d’admettre que nous avons connu un des plus 

beaux étés depuis, au moins, les cinquante dernières 

années ! J’espère que vous en avez toutes et tous profité au 

maximum et que vous avez fait le plein de soleil pour la 

saison plus froide qui approche. 

Côté municipal, les derniers mois ont été tout de même 

passablement occupés avec entre autres, les travaux de 

construction sur la rue Fortin pour le nouveau réservoir 

d’eau potable qui ont débutés et qui se poursuivront 

jusqu’en décembre. Je profite de l’occasion pour vous 

remercier de votre collaboration et votre patience pour les 

désagréments causés par de tels travaux et plus 

spécialement aux résidents de la rue Fortin et des environs 

qui ont certainement été plus grandement affectés. 

Cela dit, malgré quelques petits problèmes rencontrés, 

l’échéancier devrait être respecté pour une livraison en 

décembre, tel que prévu. 

Pour ce qui est de la réfection de la route des Carrières, 

vous avez tous constaté qu’aucun travail n’a encore été 

entrepris. En effet, nous sommes toujours en attente d’une 

réponse du Ministère de la Sécurité publique dans ce 

dossier. Étant donné l’arrivée de l’automne, il est 

maintenant clair que rien ne pourra être entrepris avant le 

début de l’hiver, à notre grand désarroi. Cependant, je 

tiens à rassurer la population que la route demeurera 

ouverte pendant la saison hivernale, probablement 

toujours en alternance, telle que nous l’avons connu cet 

été. Soyez assuré que tous les efforts ont été faits pour 

accélérer le traitement de ce dossier, mais la machine 

gouvernementale étant ce qu’elle est, aucune décision ne 

nous a encore été transmise. 

Parlant du gouvernement, la subvention qui devait nous 

être accordée pour la réfection du chemin du Cap-

Tourmente Nord a connu des ratées lors de son traitement 

aux bureaux du ministère des Transports qui fait que nous 

avons dû repousser nos travaux prévus début septembre 

jusqu’au printemps 2019. Le départ de l’agent responsable 

de notre dossier et la perte de nos documents de demande 

de subvention par le ministère ont fait en sorte que les 

sommes disponibles ont toutes été octroyées et que plus 

rien n’est disponible pour notre dossier, tout ceci malgré 

une entente de principe que nous avions reçue de leur part. 

Cette fois, c’est la cerise sur le sundae ! Nos instances 

gouvernementales ont vraiment des problèmes de 

traitement des différents dossiers et les délais sont toujours 

de plus en plus longs. De plus, aucune correspondance en 

cours de processus ne nous est transmise et nous devons 

toujours être en recherche d’information auprès des agents 

responsables de nos dossiers, ce qui est très difficile, pour 

ne pas dire impossible. 

Cela dit, tout n’est pas négatif. En effet, votre conseil 

municipal a décidé de procéder à la phase 1 de la réfection 

de notre Centre des Loisirs. Les travaux devraient 

possiblement débuter suite à la tenue du Festival de l’Oie 

des Neiges ou au plus tard au printemps 2019 après la 

période d’opération de la patinoire municipale. Les 

travaux, bien que toujours en évaluation, devraient se 

résumer à la réfection complète des toilettes, du secteur de 

la cuisine, de la salle de la patinoire proprement dite, ainsi 

que la salle commune utilisée pour les différentes activités 

et servant à la location.  

Dans le secteur des travaux publics, la saison hivernale 

étant à nos portes, les employés s’affaireront dans les 

prochaines semaines à la fermeture des différentes 

infrastructures estivales; soit la piscine, les haltes vélos, la 

signalisation, etc.  

Parlant de la saison hivernale, nous sommes tous 

conscients que dame nature ne nous épargnera pas de la 

neige encore l’hiver prochain et que nous pourrons, ce qui 

n’est pas souhaitable, faire face à quelques tempêtes et 

peut-être, comme l’an dernier, à la fermeture de rues ou 

routes, spécialement sur le chemin du Cap-Tourmente. À 

ce titre, je voudrais ici rassurer la population à l’effet que 

malgré une fermeture complète de la route lors de 

(Suite page 2) 
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Vente de composteurs et de barils de pluie à 50% 

Il reste encore des bacs à compost et des barils de pluie! Profitez du tarif subventionné par la Municipalité!  En les 

utilisant, vous posez un geste concret pour éviter l'enfouissement de matières compostables et éviterez l'utilisation de 

l'eau potable pour l'arrosage, en plus d’être super pratique! 

Bac à compost (23,00$) : Facile à utiliser . Vous pouvez y mettre tous résidus végétaux (fruits, 

légumes, feuilles, gazon…). Vous obtiendrez ainsi une terre riche pour vos plates-bandes et votre jardin. 

De plus, vous détournerez ces matières organiques du site d'enfouissement en leur permettant une 

deuxième vie riche, en les transformant en compost, tout en aidant à la réduction des frais pour 

l’enfouissement. 

Baril de récupération d'eau de pluie (18,00$): Placer  sous une gouttière. Laisser  se 

remplir. Utiliser l'eau recueillie pour arroser fleurs et jardin. Cela évite d'utiliser l'eau de l'aqueduc qui a été 

préalablement traitée pour la consommation. (La base n’est pas fournie)  

Comment se les procurer? En vous rendant à la municipalité aux heures d'ouver ture pour  effectuer  

votre réservation et faire votre paiement. 

Livraison? Le Service des travaux publics effectuera la livraison peu de temps suivant votre paiement. (Débit, 

argent ou chèque)  

Les abris d’hiver et les clôtures à neige sont autorisés dans 

toutes les zones, sur un terrain où un bâtiment principal est 

implanté, et ce, du 15 octobre d’une année au 1er mai de 

l’année suivante. 

Les abris d’hiver doivent être érigés sur l’aire de stationnement 

ou sur une voie d’accès à une telle aire. Ils doivent se situer à 

une distance minimale de 1,5 mètre de l’arrière d’un trottoir, 

d’une bordure de rue ou s’il n’y a pas de trottoir ou de bordure, 

de la partie de la rue déneigée. De plus, ils doivent respecter les 

normes du triangle de visibilité. La hauteur maximum pour un 

abri d’hiver est de 3 mètres et il ne doit pas excéder la superficie 

de 20 mètres carrés. 

Enfin, les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme 

de toile, de polyéthylène armé et translucide ou de panneaux de 

bois peints. 
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tempêtes, en cas d’urgence (incendie, maladie, etc.) nos 

services de sécurité publique, en collaboration avec la 

Ville de Beaupré, peuvent toujours procéder à 

l’évacuation des personnes via les équipements pour 

service de sauvetage en milieu isolé. À cet effet, des 

mesures sont déjà en place pour nous permettre de 

procéder rapidement. Bien entendu, le fait que le 

déneigement soit fait par la Ville de Beaupré facilitera 

l’exécution de telles mesures, étant donné qu’ils seront 

déjà bien au fait de la situation routière de notre territoire. 

En cas d’urgence, il suffira, comme il est déjà connu, de 

procéder via le 911.  

En terminant, je me dois de vous inviter à participer à la 

25e édition de NOTRE Festival de l’Oie des Neiges !  

Et oui, 25 ans se doivent d’être fêtés en grand ! Venez y 

participer et encourager les organisateurs et bénévoles qui 

se dévouent depuis toutes ces années à faire de ce Festival 

un événement connu et reconnu ! 

De la part du conseil municipal, MERCI à vous pour ce 

travail acharné depuis 25 ans ! 

Marc Dubeau, maire 
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Programmation des loisirs — Événements à venir! 

V otre municipalité est présentement en 

processus pour élaborer une politique 

familiale et établir un plan d’action pour devenir une 

municipalité amie des aînés (MADA).  Le but de la 

MADA est de développer et maintenir le réflexe 

«penser et agir aînés» dans la culture des 

organisations locales. 

Pour ce faire, une ressource fut engagée par la MRC 

afin d’accompagner les municipalités de la Côte-de-

Beaupré dans ce processus. Cette démarche est dirigée 

par Valérie Chabot (engagée via la MRC), un comité 

de citoyens, une élue municipale (Marie-Claude 

Bourbeau) et la responsable aux loisirs (Véronique 

Pagé).  

D’abord, tous les citoyens auront la chance de 

s’exprimer en répondant à l’un des deux questionnaires 

élaborés; un pour les familles et un autre pour les aînés. 

Prochainement, vous serez sollicités afin d’y répondre. 

Votre opinion est importante pour mieux orienter et 

cibler les actions et décisions de votre Conseil 

municipal. Ce sera le moment de vous exprimer, 

profitez-en! 

Suite aux réponses obtenues, nous pourrons procéder à 

l’analyse des besoins de la population et rédiger un 

plan d’action triennal.   

Vous pourrez remplir le questionnaire en ligne ou 

encore en version papier au courant de l’automne. 

Surveillez le Facebook, le site Internet de la 

municipalité (http://www.saintjoachim.qc.ca) et/ou 

votre boîte postale. Vous aurez toutes les informations 

pour participer au sondage. 

Ces politiques sont pour vous. Pour qu’elles 

répondent le plus à vos besoins, il importe de prendre 

un peu de votre temps afin de remplir le questionnaire 

qui vous concerne (famille ou aînés). 

Au plaisir de compiler vos commentaires et vos 

opinions, 

Marie-Claude Bourbeau  

Conseillère municipale 

SOUPER SPECTACLE MEURTRE ET MYSTÈRE  

Transportez-vous au 17e siècle en Nouvelle-France et 

faites la connaissance de personnages historiques dans 

un ambiance d’époque.  

 

SAINT-JOACHIM FÊTE L’HALLOWEEN 

Pour une deuxième année, l’Halloween c’est à Saint-

Joachim que ça se passe! Pour l’occasion et pour la 

sécurité des enfants, les rues Fillion et Marcelotte 

seront fermées à la circulation.  

 

 

ACTIVITÉ FAMILIALE DE NOËL 

Réservez votre journée… détails à venir dans les 

prochaines semaines.  
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Surveillez dans les prochaines semaines votre publi-sac, vous y trouverez la brochure 

souvenir du Festival 25e édition. 

PROGRAMMATION 

SOUS CHAPITEAU DESJARDINS 

VENDREDI 5 OCTOBRE 

21h La Revue musicale ROCK STORY  (Entrée gratuite) 

 Mettant en vedettes Jean Ravel et Élysabeth Diaga 

SAMEDI 6 OCTOBRE 

8h30 Gala d’amateurs (Entrée gratuite) 

18h Souper et Soirée Rétro (Cartes en vente: 40$)  

 Mettant en vedettes Jacques Salvail et ses invités  

DIMANCHE 7 OCTOBRE 

9h  Déjeuner Country (Entrée gratuite) 

 9h à 10h: Déjeuner en musique avec  

 l’Ensemble St-Gelais  

 10h à 11h: Hommage à Roger St-Gelais 

11h Place au country (Cartes en vente: 25$)  

 11h à 16h: L’Ensemble St-Gelais et ses invités : 

 16h30: Duo Verso en spectacle 

 17h30: Souper avec les Rôtisseries Saint-Hubert 

 18h: Véronique Labbé en spectacle 

21h Spectacle Hommage à AC/DC (Entrée gratuite) 

 avec le groupe 21 Gun Salute 

LUNDI 8 OCTOBRE 

9h  Gala reconnaissance (Cartes en vente: 15$) 

12h  L’ensemble vocal Arc-en-Sons (Entrée gratuite) 

14h  Spectacle de fermeture (Entrée gratuite) 

 Spectacle de danse du Studio Danse Ultra avec les   

   

troupes: ULTRASOUND et UNIT-D 

 

CARTES EN VENTE : 

Hôtel de ville de Saint-Joachim 418-827-3755  

Lawrence Cassista 418-575-4539 

Lucie Racine 418-827-8464 

Sylvie Lachance 418-827-3122 

Véronique Pagé (Gala reconnaissance) 418 827-3755 

 

 

 
ACTIVITÉS SUR LE SITE DU FESTIVAL 

SAMEDI 6 OCTOBRE (Activités gratuites) 

10h à 17h  Salon des artisans  

10h à 16h  Jeu éducatif animé par la “RNFCT” 

11h à 16h  Zone famille Uniprix   

12h à 15h  Circuit Hommes Forts   

DIMANCHE 7 OCTOBRE (Activités gratuites) 

10h à 17h  Salon des artisans 

10h à 16h  Exposition de voitures 15e édition 

11h à 16h  Zone famille Uniprix   

13h  Circuit découverte VIP  

LUNDI 8 OCTOBRE (Activités gratuites)  

10h à 15h  Salon des artisans 

10h  Conte animé et bricolage  

  Les aventures de Plume Blanche 

ATTRAITS DU FESTIVAL 

SAMEDI 6 et DIMANCHE 7 OCTOBRE  

  La Grande Ferme  

10h à 17h  Le Marché d’automne 

11h30 à 15h30 Menu Bistro et tourtière à l’oie  

  La Réserve nationale de faune du Cap-Tourmente 

(RNFCT) 
8h30 à 18h00 Visite de la Réserve 

9h30 à 16h30 Gros plans sur les oies, Le vent dans les ailes et 

  Station de baguage d’oiseaux 

  Église de Saint-Joachim 

13h à 16h  Viste de l’église 

LUNDI 8 OCTOBRE 

  La Grande Ferme  

10h à 15h  Le Marché d’automne 

11h30 à 15h00 Menu Bistro et tourtière à l’oie  

  La Réserve nationale de faune du Cap-Tourmente 

8h30 à 18h00 Visite de la Réserve 

9h30 à 16h30 Gros plans sur les oies et Station de baguage  
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Gala Reconnaissance 1ère édition 

 

C ’est le 8 octobre prochain qu’aura lieu la 

première édition du Gala reconnaissance de Saint-

Joachim afin de souligner l’engagement, le 

dévouement ou les exploits remarquables que nos 

citoyens et bénévoles ont accomplis au cours de la 

dernière année. En reconnaissance pour tous ces gens 

remarquables, le conseil municipal invite tous les 

citoyens à se joindre à eux lors de cet événement 

festif.  

Neuf lauréat(e)s choisi(e)s par les membres du 

comité de sélection recevront pendant la cérémonie 

de remise de prix un trophée pour une des catégories 

suivantes : 

 

 

Déroulement du Gala : 

9h00 – 10h00 Déjeuner avec musique d’ambiance 

($) 

10h00 – 11h30 Gala reconnaissance – Gala 

dynamique et animé pour la remise des prix 2018 

(gratuit) 

Les cartes pour le déjeuner pré-gala sont disponibles 

à l’hôtel de ville de Saint-Joachim au coût de 15$ par 

adulte et de 5$ pour les enfants de 12 ans et moins.  

Réservation : 

Pour les bénévoles qui ont reçu une invitation, 

sachez que vous devez confirmer votre présence 

avant le 3 octobre 2018 afin de bénéficier du tarif 

bénévole. 

Pour vous procurer une carte, pour confirmer une 

réservation ou pour toutes questions, n’hésitez pas à 

communiquer avec Mme Véronique Pagé, 

coordonnatrice à la vie communautaire et aux loisirs, 

par courriel à loisirs@saintjoachim.qc.ca ou par 

téléphone au 418 827-3755 du mardi au jeudi de 

8h30 à 16h30. 

Un grand MERCI à la Société Hydro-Canyon de 

Saint-Joachim pour leur contribution financière dans 

le cadre de cette activité.  

 

Véronique Pagé, 

Mario Godbout 

Volet communauté : 

- «Coup de cœur» 
- «Persévérance scolaire» 

- «Sports et saines habitudes de vie» 
 

Volet bénévole : 

- «Implication culturelle et communautaire» 
- «Implication sportive» 

- «Bénévole de la relève» 
- «Bénévole obscur» 

- «Bénévole municipal» 
- «Bénévole de l’année» 

 

Volet organisme : 
Organisme du milieu 
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La RNF du Cap-Tourmente fête ses 40 ans. Le Service canadien de la faune invite les résidents de Saint-

Joachim à célébrer cet évènement du 5 au 8 octobre 2018. Au cours des prochaines semaines, tous les foyers 

de la municipalité recevront un laissez-passer pour découvrir le Parcours du 40e.  Cette activité ludique 

souligne 40 ans de conservation et vous révélera les secrets les mieux gardés de la réserve! Plusieurs autres 

activités sont au programme! Station de bagage d’oiseaux, activités d’interprétation sur la Grande Oie des 

neiges et la migration des oiseaux, rallye nature avec GPS, circuit historique, etc. Joignez-vous à nous pour 

découvrir ou redécouvrir ce magnifique territoire! 

Au plaisir de vous accueillir en grand nombre, 

L’équipe des aires protégées du Service canadien de la faune 

Accès gratuit à la Réserve nationale de faune (RNF) du Cap-Tourmente  

Club de Marche Côte-de-Beaupré 

Description : Le Club a vu le jour en 

février 2017 et ne cesse de prendre de 

l’ampleur depuis. Il vise les objectifs 

suivants : motiver les gens à marcher 

de façon assidue, améliorer la 

condition physique de tout et chacun, 

favoriser le contact avec la nature et 

la découverte du territoire de la Côte-

de-Beaupré et de Charlevoix et 

finalement favoriser les échanges 

entre les membres.  

Clientèle : Le Club regroupe 

principalement des retraités (environ 

75 %), mais accueille également des 

membres qui sont encore sur le 

marché du travail.  

Horaire : Les marches se font en 

matinée à compter de 8:30 pour la 

saison estivale de mai à septembre et 

dès 9:00 le reste de l’année, cela 

habituellement du lundi au vendredi 

inclusivement. Le Club organise aussi 

quelques randonnées en fin de 

semaine.  

Déroulement des activités : Les 

randonnées se font sur des sentiers en 

forêt. Chaque randonnée est dirigée 

par un organisateur du Club. La 

distance varie entre 6 et 12 km et la 

durée est entre 2 et 4 heures. Souvent, 

nous formons des sous-groupes pour 

tenir compte du calibre de nos 

membres : randonnée courte/longue, 

intensité rapide/modérée. Notre 

terrain de jeux est très varié : Les 

sentiers du Mont Ste-Anne (la 

montagne et au rang St-Julien), les 

sentiers de la Réserve du Cap-

Tourmente, les Sentiers des Caps de 

Saint-Tite, du Massif de Charlevoix, 

le Mestachibo et de l’arrière-pays des 

municipalités de la Côte-de-Beaupré 

sur des terres privées. En hiver, nos 

randonnées se font en raquettes ou en 

bottes à crampons lorsque les sentiers 

sont durcis.  

Frais : Les frais d’inscription pour un 

abonnement annuel sont les suivants : 

Membre individuel: 20$/année 

Membre familial: 30$/année 

(conjoint et enfants aux 

études) 

Membre occasionnel: 5$/marche/

personne 

Des droits d’accès sont possibles à 

certains sites de randonnée, par 

exemple à la Réserve nationale de 

faune du Cap

-Tourmente 

et aux 

Sentiers des 

caps de 

Charlevoix, 

selon une 

tarification à 

la journée ou 

par un abonnement annuel ou à la 

saison. 

Inscription : Pour plus 

d’informations sur le Club, ses 

règlements et pour le formulaire 

d’inscription, consultez le blogue 

http://

clubdemarchecotedebeaupre.blogspot

.ca/.  

Vous pouvez nous suivre sur https://

www.facebook.com/

ClubMarcheCoteBeaupre/.  

Vous pouvez rejoindre les 

responsables sur 

clubmarchecotebeaupre@gmail.com.  

Vous êtes plus près que vous ne le 

pensez d’une meilleure qualité de 

vie.  Joignez-vous à nous. Plaisir 

assuré.   

http://clubdemarchecotedebeaupre.blogspot.ca/
http://clubdemarchecotedebeaupre.blogspot.ca/
http://clubdemarchecotedebeaupre.blogspot.ca/
https://www.facebook.com/ClubMarcheCoteBeaupre/
https://www.facebook.com/ClubMarcheCoteBeaupre/
https://www.facebook.com/ClubMarcheCoteBeaupre/
mailto:clubmarchecotebeaupre@gmail.com
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À surveiller à la Grande Ferme 

LE MARCHÉ D’AUTOMNE  
 fête ses 15 ans !  

Achetez local ! 

Amateurs de découvertes et de produits inusités? 

Venez visiter La Grande Ferme avec la 15e édition du 

Marché d'automne. Produits agroalimentaires uniques, 

découvertes de talents locaux, musique et animation 

avec des personnages historiques. Nombreux ateliers, 

dont la fabrication de pain, de beurre et de teinture 

traditionnelle de tissus. Ne manquez pas notre service 

de restauration sur place avec, entre autres, notre 

fameuse tourtière à l’oie!   

C'est un rendez-vous! 

15 
e édition du Marché d'automne  

à La Grande Ferme: 
Samedi 6 octobre 10h00 à 17h00 

Dimanche 7 octobre 10h00 à 17h00 

Lundi 8 octobre 10h00 à 15h00 

  

Service de restauration 
Menu bistro et tourtière à l'oie. 

Samedi 6 octobre 11h30 à 15h30 

Dimanche 7 octobre 11h30 à 15h30 

Lundi 8 octobre 11h30 à 15h00 

 

INFORMATION: 418 827-4608  

www.lagrandeferme.qc.ca 

3e ÉDITION - SOIRÉE 
CONTES ET LÉGENDES 

M on Village… 

 

S’inspirant des contes et des légendes de leur 

village, les conteuses et conteurs vous berceront 

de leur voix, leur énergie et leur passion ! Ne 

manquez pas cet événement tant apprécié, qui 

permet de passer un bon moment, en plus d’aider 

financièrement La Grande Ferme! 

 

Vendredi 23 novembre, 19h30 à 21h00 

Église de Saint-Joachim 

Billets en vente au coût de 15$ 

INFORMATION: 418 827-4608  |  

www.lagrandeferme.qc.ca 

http://www.lagrandeferme.qc.ca
http://www.lagrandeferme.qc.ca
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VOTRE UNITÉ PASTORALE DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

 

Municipalité de Saint-Joachim 

172, rue de l'Église 

Saint-Joachim (Qc)  G0A 3X0 

Téléphone : 418 827-3755 

Télécopieur: 418 827-8574 

courriel : reception@saintjoachim.qc.ca 

 

Service de l'urbanisme : 418 827-3755 

Travaux publics (garage municipal) :  

418 827-5172 

 

 

Centre des loisirs (piscine + patinoire) : 

418 827-3402 

Centre municipal (l'Âge d'or) :  

418 827-4668 

 

 1. INITIATION À LA VIE CHRÉTIENNE :  

Catéchèse 

 Vous avez des enfants du primaire de la 3e à la 

6e année ou des jeunes du secondaire et vous souhaitez 

qu’ils connaissent Jésus et son Église? Vous désirez 

aussi célébrer avec eux les sacrements  du 1er Pardon, 

1ère Communion et la Confirmation? 

Voici une invitation pour vous.  Nous vous offrons 

une démarche à travers des récits bibliques de 

personnes qui ont fait l’expérience de Dieu dans leur 

vie.   

Bienvenue aux adultes qui veulent se préparer à la 

Confirmation en vue d’être parrain ou marraine.     

IVC de la Côte-de-Beaupré (sur Facebook) 

P renez note que les inscriptions ont déjà eu lieu les 

10 et 12 septembre derniers. Il est encore temps 

de s’inscrire auprès de Mme Champagne. Les cours 

commencent au début d’octobre. Ne pas oublier de 

fournir une copie du certificat de baptême pour toute 

nouvelle inscription. Pour toute information 

supplémentaire, communiquez avec Mme Sylvie 

Champagne au 418-827-3781.  

2– LE NOUVEL HORAIRE DES MESSES 

DOMINICALES sera effectif les 13 et 14 OCTOBRE 

2018, en raison de circonstances exceptionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- S’IMPLIQUER DANS SA PAROISSE… 

  Une paroisse ne pourrait exister et se 

développer sans l’apport des compétences et de la 

disponibilité des nombreux bénévoles. Il est démontré 

que faire du bénévolat rapporte sur le plan personnel, 

autant, sinon plus, aux personnes impliquées, qu’à 

celles qui reçoivent les services des bénévoles.  

  Le bénévolat est en grande par tie 

responsable de la bonne marche de l’Église; alors si 

vous désirez vous joindre à l’équipe des bénévoles de 

votre paroisse, n’hésitez pas à communiquer avec 

nous. On peut rendre service dans les domaines 

suivants : lecteurs aux messes, ministres de 

communion, membre de l’équipe d’animation locale de 

sa paroisse, St-Vincent de Paul, catéchète, pastorale 

du baptême… et bien d’autres secteurs paroissiaux. 

Merci à l’avance pour votre soutien et votre 

collaboration. Si vous êtes intéressés à collaborer à 

l’une ou l’autre de ces associations, communiquez 

avec nous au 418-827-2885.  

4- ÉQUIPE D’ANIMATION LOCALE 

Partageant la responsabilité de l’équipe 

pastorale de la paroisse, cette équipe est composée de 

personnes baptisées non rémunérées dont le service est 

reconnu par l’archevêque du diocèse de Québec, Mgr 

Gérald Lacroix. Cette équipe a besoin présentement de 

nouveaux membres qui pourront aider  vos prêtres 

à poursuivre leur mission. En ce moment, Marjorie 

Gauthier et Olivier Lessard assurent une présence 

constante dans les différents projets pastoraux, mais il 

faudrait que d’autres personnes viennent les seconder. 

Pensez-y et, si vous voulez en savoir plus, venez en 

parler avec le père Jacques.  

 Votre équipe pastorale,  

Jacques Fortin, prêtre curé  418-827-2885 

Joseph Thuong, prêtrevicaire   418-827-2885 

Jean-Claude Nadeau, prêtre collaborateur  

 418-827-2885 

Sylvie Champagne, intervenante en pastorale  

 418-827-3781 

mailto:reception@saintjoachim.qc.ca

